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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DE MIDI. 

AVIS. 
Les personnes dont l'abonnement ait PRECÎJRSKTJR 

expire le 3i de ce mois , sont priées de vouloir 
bien le renouveler , si elles ne veulent point éprou-
ver de retard dans l'envoi de cette jeuille. 
_ ——■ , . _ 

LYON, 27 DÉCEMBRE 1828. 

Les négocians compris dans la liste des nota-
bles coniinerçans de l'arrondissement de Lyon , ar-
rêtée par M. le préfet, sont convoqués pour le iig 
de ce mois , h l'effet de nommer : 

i° On président en remplacement de M. Chau-
rand , démissionnaire ; ■ 

2» Trois juges en remplacement de MM. Décrois, 
Grenettier-Tardy et Marry ; 

5° Cinq suppléans en remplacement de MM. Jail-
lartl , Lemire, Vallellion , Desgeorges et Lambert. 

On assure que le choix du plus grand nombre 
des électeurs se portera sur les personnes sui-
vantes : 

i° A la place de président , M. Bourbon ; 
2° Aux places de jugiîs , MM. Jaillard, Guérin-

Phiiippon, Etienne Gauthier ; 
5* Aux places de juges-suppléans , MM. Fovclie-

ron , Bargeron (Louis) , Biosset aîné, Reyre (Clé-
ment) , Jacquet (Pierre). 

DE L'ÉLECTION DES JVGRS AU TRIBUNAL DE 

COMMERCE. 

Rien n'est plus facile que de réclamer la liberté , 
rien n'est plus aisé que d'exhaler ses plaintes con-
tre le privilège , contre le monopole des factions , 
contre l'injustice du pouvoir. Mais faire des efforts 
pour défendre ses droits, pour lutter contre l'op-
pression, -voilà qui devient plus grave; on crie , 
on gémit, mais on reste chez soi; et c'est ainsi 
qu'une partie de nos Français comprend nos ins-
titutions. Des débris de nos libertés il restait l'élec-
tion des juges du tribunal de commerce; il est vrai 
que ce droit d'élection était bien mutilé, mais enfin 
i! vivait encore ; croyez-vous que les notables né-
gocians s'empressaient d'en user , ne fusse que 
pour protester contre la partialité qui avait présidé 
n la formation des listes d'électeurs? Pas le moins 
dn monde. On livrait l'élection à une coterie qui 
arrangeait le tout à sa guise. Mais pour se conso-
ler, tout le reste de l'année on maudissait les juges 
et ceux qui les avaient nommés , et puis l'on se 
vantait de son amour pour le pays et de son atta-
chement pour les libertés publiques. 

Nous en appelons à ceux-là même que nous accu-
sons : ces faits sont-ils fondés î Oui , ils le sont , 
et l'on ne saurait trop les signaler pour qu'un si 
triste état de choses cesse enlin à la voix de la jus-
tice et du bon sens. Vous demandez les libertés 
municipales , vous voulez nommer les magistrats 
de la cité, montrez donc que vous êtes dignes et 
de ces libertés et du droit d'élection. Celte année, 
L-s listes des négocians notables ont été refaites , 
<n y trouve des symptômes de plus d'impartialité 
delà part du pouvoir qui les a formées ; rénnissez-
vous , rendez-vous aux élections , déposez votre 
fu.letin, et si, contre toute attente , vous êtes vain-
cus , vous aurez du moins rempli votre devoir , 
vous aurez fait un acte de patriotisme. Mais surtout 
n'oubliez pas que vous avez accusé cent fois vos 
adversaires de n'avoir consulté dans leurs élections 
que les opinions politiques; ne les imitez pas, votez 
ponr le plus capable, pour le plus digne, vous au-
rez ainsi contribué à réunir des hommes faits pour 

s'estimer, et qui n'attendent qu'une occasion favo- il 
rable pour venir à vous. L'esprit de coterie est p 
odieux , n'ayons point d'esprit de coterie. Il s'agit n 
aujourd'hui du commerce, portez vos suffrages sur d 
le plus habile commerçant ; demain il s'agira d'ad- L 
miuistratiou, et vous voterez pour ceux qui vous pa-
raîtront le plus capables de se montrer habiles ad-
ministrateurs. 

Qu'on ne nous sacbe point mauvais gré de la i 
vivacité de nos parole» ; nous ne sommes que les 1 

organes du commerce tout entier ; ce que nous di- i 
sons, nous l'avons entendu répéter mille fois; il est t 
teins enfin d'agir en citoyen; il est tems de mon- ( 
trer que chacun sent battre dans sa poitrine le ( 
cœur d'un homme libre. Respect aux lois avant 1 

tontj mais c'est montrer sou respect pour les lois ] 
que vouloir qu'elles soient fidèlement observées. < 
Nous avons examiné la nouvelle liste des notables 1 

coinniereans publiée par la préfecture : pourquoi i 

cette liste n'a-t-elle été l'objet d'aucune réclama- i 

tiou ? Est-elle donc parfaite? Mais dans cette liste , < 
arrêtée le il décembre , nous trouvons M. Dulilleu, 
mort depuis plusieurs mois; nous y trouvons en-
core des négocians sans commerce. Est-ce bien là 
exécuter la loi? Cette liste se compose de cent 
cinquante-huit noms. Pourquoi cela ? Quelle est 
donc la population de Lyon? Si notre ville ren-
ferme, ainsi que nous le croyons , 180,000 ames , 
aux termes de la loi la liste devait être de 180 
commerçons, plus 26, c'est-à-dire de deux cent cinq. 
Pourquoi u'a-t-on piésenté à cet égard aucune ob-
servation? La préfecture aurait fait connaître ses 
motifs , ou elle aurait augmenté le mombre des 
électeurs (1). 

C'est lundi procbàin qu'auront lieu les élections ; 
quelles que soient les imperfections de la liste 
dressée par M. le préfet, nous n'eu doutons pas , 
chacun voudra remplir un devoir de conscience; 
car, pour nous servir des expressions de M. le 
maire, chacun est trop pénétré de l'importance du 
choix de ses juges pour ne pas mettre le plus grand 
empressement à y concourir. C'est ainsi que , s'il 
est vrai que l'élection a jusqu'à présent été aban-
donnée à la minorité, la majorité recouvrera ses 
droits, et que le tribunal de commerce deviendra 
la sincère expression des vœux et des besoins des 
comiuerçans. 

MM. les épiciers et entrepreneurs de roulage 
sont invités par la commission nommée le i5 de ce 
mois , à se rendre lundi prochain 2g de ce mois , 
à quatre heures du soir, dans la salle de la Bourse, 
pour entendre Je rapport que la commission fera 
sur le travail dont elle avait été chargée. 

—D'après la nouvelle circonscription des divisions 
militaires , la 19e comprend deux subdivisions, i° 
celle du Rhône , de la Loire et de la Haute-Loire , 
dont le siège est à Lyon ; 20 celle du Puy-de-Dôme 
et du Cantal, dont le si;:ge est à Clennont. La pre-
mière subdivision est commandée par le général i 
baron Rouget ; la seconde par le général Sainte- i 
Suzanne. 

—Une ordonnance du roi fixe, conformément au 
j code forestier , la somme qui doit être ajoutée aux 

(1) Art. 619 du code de commerce : « La listes des notables 

sera dressée sur tous les comiuerçans de 1 arrondissement par 

le préfet, et approuvée par le ministre de l'intérieur: leur 

nombre ne peut être au-dessous de vingt-cinq dans les villes 

où la population n'excède pas quinze mille aines ; dans les au- ; 

très villes, il doit être augmenté à raison d'un électeur par 

mil le ames de population. » j 

impositions des communes on étiblissemens publics,* 
propriétaires de forêts, pour indemniser le gouver-
nement des frais d'administration. Le département 
du Rhône y est compris pour 96 fr. , celui de la 
Loire pour 1968 fr., celui de l'Ain pour 20,123 fr. 

— On nous écrit de Nice : 
« Pendant que le gouvernement français soutient 

la dignité de la France au Brésil , ou dirait qu'il 
ignore absolument ce qui se passe sur ses frontières, 
li y n quelques mois que le pavillon blanc a été 
insulté impunément dans le port de Nice. Dn capi-
taine de navire français qui n'était coupable d'aucun 
délit, a été arrêté sur son bord et retenu huit jours 
en prison, sous le bon plaisir des autorités du pays.' 
Un jeune français , qui se rendait à l'armée dé la 
Morée, muni d'un passeport du ministre des aflaires 
étrangères , en attendant sou embarquement à Tou-
lon, étant venu voir quelques parens dans le comté 
de Nice, a été arrêté par deux carabiniers, et con-
duit comme un voleur dans les prisons du sénat , 
où il a passé plusieurs jours. » 

Le conseil d'administration des Hospices de Lyon j 

croit devoir prévenir tous ceux qui ont le droit de 
nommer aux places d'incurables fondées à l'Hôtel-
Dieu , que ces places étant, d'après l'intention de» 
fondateurs , le patrimoine des pauvres , toute rétri-
bution exigée par le Dominateur serait une véritable) 
concussion. 

Des abus semblables ont eu lieu ; l'administra-
tion en a acquis la certitude , et elle a \u avec dou-
leur qu'on substituait ainsi des calculs cupides à uns 
œuvre de charité. 

Elle fait, par le présent avertissement, un appel 
à l'honneur et à la conscience de ceux, qui auraient 
pu oublier jusqu'à ce point les intentions charita-
bles et leurs auteurs ; et elle espère qu'elle ne sera 
pas forcée de prendre à l'avenir d'autres mesures 
pour assurer aux indigens la jouissance gratuite des 
secours qui leur ont été destinés par la bienfai-
sance et nos concitoyens. {Communiqué,.) 

A l'époqne où M. de Peyronnet voulut priver !a 
magistrature de son indépendance , il rétablit l'ins-
titution des juges-auditeurs , magistrats sans rétri-
bution et sans poste fixe , espèce de surnuméraires, 
obligés, pour arriver même au dernier grade de l'em-
ploi, de se dévouera l'administration de Sa brandeur, 
et par conséquent de se faire une habitude de la 
soumission. 11 imagina aussi de ne laisser aux juges 
ou aux conseillers déjà revêtus du caractère de> 
l'inamovibilité aucun espoir d'avancement fondé sur 
l'ancienneté des services ou sur le mérite et lesf 
talens. Pour cela , il fit voyager les membres des, 
compagnies de judicature , comme la direction 
des douanes fait voyager ses employés, et tandis j qu'il s'eiïorçait d'isoler les différens collèges d'avo-

| cats, il comprenait tous les tribunaux dans un 
! même cadre, et nommait aux places vacantes dans 
| un ressort, des magistrats appartenant au ressort 

j d'une autre cour royale. Il n'en fallait pas davantage 
; pour décourager les hommes qui ont plus de talent 

| que d'intrigue et pins de respect pour leurs devoirs 

que de déférence pour les caprices mmistériels. On 
devait espérer qu'un des premiers actes de M. da 
Portalis serait de changer totalement ce système ; 

il paraissait en avoir le projet lorsqu'il promit da 
ne rien accorder à la fareur, et de fixer son choix 

; sur les hommes qui auraient obtenu l'assentiment 
1 des chefs de la magistrature dans le ressort auquel 

[ ils appartenaient. Mais bien loin de renoncer ait. 



système établi par son devancier, il y a joint cet 

intolérable inconvénient, de laisser les places vaquer i 

pendant six ou'hust mois, et de tenir les a.pnans , | 

dans un état continuel d'anxiété eu leur faisant cou- i 

cevoir alternativement des espérances et des crain- ] 

tes , en jouant pour ainsi dire avec eux à la hausse 

et la baisse. 

Voici bieutôt hait mois que deux places étaient J 

Vacantes à la cour royale de Lyon par la noinîua- j 

tiou de M. l'avocat - général Guillibert à d'autres i 

fonctions , et par la démission de VI. le conseiller j 

Riboud. Ce vide vient enfin d'être rempli. Le garde- * 

des-sceaux a fait un acte de justice en nommant 

avocat-général VI. iaoaat de S t-Bon net , que ses 

longs services comme substitut appelaient depuis 

long-tein» à ce poste, et qui l'avait mérité égaie-; 

ment par l'ind'pendance de sou caractère , qualité 

bien rare de nos jours auprès des officiers du mi-

nistèi e public. Mais <'n même tems , et connue si
 1 

c'était trop que de rendre justice deux fois, le mi- ! 

jiistre a donné Ta place de conseiller à M. Rocher, 

qui déjà remplissait les mêmes louerions à la cour 

rovale de Grenoble. Som ne connaissons point le 

nouveau magistrat que fa faveur du pouvoir appelle 

dans une compagnie où d était étranger. Nous ai-

mons à croire » l'excellence du choit. Mais pour-

quoi cette préférence lorsque tant de magistrats 

Hou moi IS zélés , non moins dignes du poste qu'il 

va remplir, attendent depuis si loiig-tems dans le 

sein même de la our royale de Lymi OU dans les 

tribunaux du ressort, cette récompense de leurs 

travaux î Ne devait-on rien, par exemple, à M. Verne 

de Bachelard, le plus ancien des conseillers-audi-

teurs , pour avoir consenti à quitter Lyon pendant 

deux ans , à négliger ses alFaires , à suspendre tou-

tes ses habitudes, tous ses rapports d'affection, et à 

se transporter avec sa famille à Saint-Etienne pour 

être attaché près le tribunal de cette ville, à la 

chambre temporaire qu'il a présidée avec dist no-

tion. Faudra-l-il que pour devenir conseiller il at-

tende qu'une place vienne à vaquer à Limoges , à 

Grenoble ou a Besançon, et qu'il sollicite eu sa fa-

veur la même injustice dont il est aujourd'hui vic-

time ? Nous le répétons , ce système u a pu être 

conçu que pour porter atteinte à la dignité et h l'in-

dépendance ' de la magistrature. S'il faut se dépla-

cer pour avoir de l'avancement , s'il faut de toute 

nécessité frustrer d'autres in igistiats de légitimes 

espérances , les hommes sans ambition se retire-

ront toujours pour céder le pas à ceux qui connais-

sent mieux lés ressorts de l'intrigue. Ou n'accor-

dera plus rien qu'à la laveur. Voilà des inconvéniens 

réels, et en vérité, nous ne concevons pas par quels 

avantages ils peuvent être compensés, si vous vou-

lez des hommes honorables dans la magistrature , 

si vous voulez qu'ils soient indépen dans , ue leur 

inspire* pas le dégoût dès leur entrée dans la car-

rière , n'en faites pis des fonctionnaires nomades 

ïpai s'inquiètent peu de l'opinion parce qu'ils comp-

tent sur leur changement ; sachez être juste envers 

eux et récompenser le mérite; laissez-les s'attirer 

l'<!stime publique et en jouir après l'a»oir acquise ; 

sachez enfin respecter leur caractère. 

A Monsieur /V liédacteur du I'HÉCURSEOR. 

De- lu prison de St-Jo'scpn , Lyon , le 24 décembre ioa8^ 

Monsieur , 

J'ai, recours à la voie de voire journal pour vous 

prier de vouloir bien m'assister de vos conseils et 

m'indiquer les moyens que j'ai à prendre pour sor-

tir de la malheureuse, position où je nie trouve. 

Le 16'octobre dernier, deux agetis de police se 

présentent au domicile de M. Jilibe.t, boulanger 

-aux Brotteaux , chez qui je travaillais comme ou-

vrier; ils m'inlimeiit l'ordre de les suivre chez, un 

«ommissaire de police où je fus conduit iinui -lia-

temeut. Arrivé 'chez ce dernier, il u»c demande 

mon nom, et aussitôt après ordonne que je sois 

conduit à la ni tison d'arrêt de Routine ou, après 

Quelques heures île détention, je fus Iran féré 

..dans la. prison dp Si-Joseph où je suis détenu de-

puis deux mois et plus, sans qu'aucun acte juill-

■ ciaire me fasse.- jusqu'ici connaître la cause de ma 

«détention. . . 

Mo'ieste ouvrier boulanger, je crois avoir cous-

.^ta'muent suivi "la.conduite d un honnête homme; 

. - j'ignore e111 ■ er » m e «t , ■ e •) r quelle cause je suis aussi 

arbitraire ueut privé de mu liberté et de mou tra-

vail , ma seule ressource. 

''\ J*Sv-d- ''i.'ÎStii' -' '*'rW' .. \ 
fc.,'.".f- I .G".'*.V-.l*- '' . 

D'après les renseignemens qui sont parvenus à j 

ia connaissance , il paraîtrait que je suis détenu] 

mur un autre , étant,à ce qu'on dit, écroué sous uo j 1 

10111 qui n'a jamais été le mien, ce dont j'ai justifié 

lar mes papiers. 

J'attends de votre obligeance que vous voudrez 1 

>ieu insérer ma lettre dans votre plus prochain 

iinnéro. 

J'ai l'honneur , etc. 

Félix RAISON , garçon boulanger. 

Nous ne ferons suivre la lettre ci-dessus d'au-

:une réflexion; les faits qu'elle dénonce sont tel-

ement graves, que la publicité que nous leur don-

ions ne manquera pas de provoquer une explica-

;iou de la p ut de l'autorilé qui fait détenir l'indi-

ridu dont il s'agit. Au surplus , cette même publi-

cité éveillera sans doute la sollicitude des magis-

trats protecteurs de la liberté des citoyens; et, 

jusqu'à preuve évidente, nous ne pouvons croire 

que le Sieur Félix Raison ait inutilement invoqué 

leur tutélaire intervention. 

OIUGINK DO SULTAN MAHMOUD. 

Quel sera l'étonnement de nos lecteurs quand ils 

sauront que le saog français bat au cœur de Mah-

moud qui n'est Turc que d'une moitié et Breton de 

l'autre. C'est un fuit que quelques voyageurs anglais 

ftvaieat déjà avancé , et sur lequel nous donnerons 

les détails suivans , que nous tenons d'une source 

certaine, mais que tes convenances ne nous per-

mettent pas d'indiquer. Vers la fin du 181 siècle , 

une jeune Bretonne, nommée Mlle. Duhuc , se ren-

dait aux îles à bord d'un bâtiment de commerce. Le 

navire fut rencontré par ,un corsaire turc , qui le 

captura. L'éqnipage et les passagers furent veudus 

comme esclaves, aille. Dubuc , âgée de iti-aus, et 

d'une beauté accomplie , fut conduite à Constanti-

nople. Le bruit de ses charmes parvint bientôt aux 

oreilles du grand approvisionneur des harems de la 

Hautesse alors régnante , laquelle-ayant été séduite 

par les grâces de la nouvelle Roxelane , eu fit bien-

tôt sa sultane favorite:' De cette union naquit un 

prince, et ce, prince est Mahmoud II , empereur ac-

tuel des Turcs. A la mort de Mlle Dubuc , sultane-

inère , ou trouva dans ses appartenions un acte de 

ses dernières volontés , par lequel elle recomman-

dait instamment à sou (ils de faire parvenir à sa fa-

mille, qui habitait les environs de Rennes, les plus 

précieux de ses bijoux , ce qui fut religieusement 

exécuté par le sultan Mahmoud , aujourd'hui régnant. 

. {Le Sémaphore.') 

MARSEILLE , le i5 décembre. 

{ Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Achmet-liej, gouverneur des places de la Mes-

séuie rendues aux Français par suite de capitula-

tion avec le général Maison,, est dans cette ville 

avec les autres coinniaudaus des forts. Ces MM. 

doivent jouir de la solde de colonels ei de chefs 

de bataillon. Us sont venus cm France par crainte 

de la colère, du Sultan. Mais comme, quoique Turcs, 

ils étaient au service du pacha d'Egvpte , ils ont 

reçu des lettres de Meheinet qui les engage à re-

tourner CAI Egypte eu tes assurant qu'il ne les blâ-

mait point de leur eapitu'alion, et en leur offrant du 

service dans ses troupes. Il paraît que, pleins de 

confiance dans les pa.olps du Pacha, ils se dispo-

sent à partir pour Alexandrie. 

Les quatre chevaux arabes, donnés en présent 

par lbrahi n à divers personnages, eutr'autres un au 

général Maison, sont sortis de quarantaine; on les 

piomèue t .us les jours: quoique tous soient appré-

ciés, un plus que les a.itres fait l'admiration des 

connaisseurs. 

Notre div sion militaire est augmentée des dé-

partemeus du Gard , de l'Hérault et de l'Ardèche , 

et partagée en plusieurs subdivisions; le général 

Lésl se, qui commandait la division supprimée des 

Basses-A'p s, est mis en disponibilité'. Le quartier-

géuer.d reste fixé à Mar eille par condescendance 

pour les généraux iiicard et tartouneaux, autre-

ment il eût été transféré à Avignon. 

TOb'LO V, le ?,5 décembre. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Voici l'extrait d'une lettre particuli re apportée 

par la frégate la Juuon, douï je vous ai aunoucé 

l'année sur notre rade ; 

Au Port de Navarin, le a décembre"^ 

« Le 22 novembre dernier , nous sommes pa.'i:, 

.le Poros avec la (i égale la Junon , transporté 

Hydra I amiral de R.gny „
u

i avait'quitté l'avant-

veille le vaisseau le Conquérant. L'ambassadeur avec 

toute sa suite passa sur le Breslaw. 

» Le 24 , nous avons quitté Hydra ; le Conquérant 

a aussi mis a la voile le même jour , après m,
e
 |'

a 

mirai de Rigny y eut de nouveau arboré son p^fo 

Ion, et a fait route pour se rendre à Smvrne où l'on 

pense que les 200 hommes environ de son équipai 

qui sont atteints du scorbut ou des fièvres i,,
t
er 

mittentes , pourront se rétablir. Nous avons mis à 

la voile avec la Junon pour Navarin où nous sommes 

arrivés depuis le 28 du mois dernier. La Junon avait 

reçu l'ordre de quitter cette rade le lendemain pour 

se rendre eu France ; mais elle a été retenue pour 

attendre les dépêches du général Maison, expédiées 

en réponse à celles apportées par la corvette l'E'dé 

Sans ces retards je n'aurais pu écrire , car la' Va* 

tigue des voyages que je viens de faire m'avait en-

gagé à rester trois jours à terre , et j'ai profité lar-

gement de celte permission. 

» 11 y a encore sur cette rade le vaisseau Je Tri-

dent monté par le contre-amiral Rosamel , levais-

seau la Fille-de-Maiseille , la frégate l' Jtalante, 

plusienrs bâtimens légers et une infinité de bàtiiuetis 

de transport. 

» L'amiral anglais Malcolm est arrivé depuis quel-

ques jours ici ; son escadre n'a pas encore fait de 

mouvement. 

» Le nombre des malades de la division navale 

n'est pas très-grand; il n'y a que le vaisseau le Con-

quérant qui en a 200 , ainsi que je te l'ai déjà dit ; 

mais il n'existe à Navarin que quelques scorbutiques 

qui ont été placés dan3 un hangar que la marine a 

fait construire. 

» P. S. Au moment où j'allais remettre cette lettre, 

j'apprends que tÀiqlarite va partir pour Poros pour 

remplacer la frégate la Junon dans son service au-

près du président de la Grèce Capo-d'Istiias. » 

— Les élèves de la marine ont donné un banquet 

à l'état-inajor de la frégate des Etats-Unis la Java. 

Cette réunion a été très-brillante. On remarquait le 

pavillon Fiançais enla< é avec le pavillon améiicain 

eu signeVunion. Les officiers de la Java ont,ùleur 

tour, convié ie.s e'ièves de la marine française. 

— Par suite de la nouvelle qui a été répandue sur 

Ja- frégate la Surveillante, montée par le contre-

amiral Lemarai.t, mouillée à Lima et faisant pmlie 

de l'escadre commandée par le vice-amiral fioussin, 

on sème le bruit que l'équipage de ce bâtiment s'é-

tant révolté par suite de quelques vexations qu'il 

avait éprouvées, et avant été ensuite obligé de ren-

trer dans l'ordre, quelques matelots avaient mis le 

feu à la Ste-Barbe pour éviter le châtiment qui les 

attendait à leur retour en France ; ils ont préféré 

s'engloutir dans les flots que de périr sous le plomb 

français. 

— Les travaux de l'arsenal se poussent actuel-

lement avec une cxtrême activité ; le ministre ne 

la marine a donné des ordres pour hâter la cons-

truction de la frégate V Uranie, qui sera prêle à 

être lancée à l'eau dans moins d'un mois et demi, 

et de la frégate la Poursuivante. Les vaisseaux qui 

se trouvent sous les cales couvertes seront aussi ter-

minés promptement. 

Les chevaux du train d'artillerie qui sont arrives 

de Navarin »nt fini leur qnarautaine et sout sortis 

du lazaret ; ils sout dans un état assez déplorable. 

REIMS, 21 décembre. 

Avant-hier 19, dans la soirée , le bruit .«'est tout 

à coup répandu dans Reims , de la découverte d un 

assassinat épouvantable, informés de cet événement, 

M. le juge d'instruction et M. le procureur du roi t 

assistés du greffier et accompagnés d'un docteur 

eu médecine , se sont aussitôt transportés sur les 

lieux. A une distance peu considérable de la ville , 

à 5 ou 600 pus à gauche de la grande route de Pans, 

dans un fossé large et profond , forma ut la l«"'"
e 

des communes de'Reims et de Bezauues , le spec-

tacle le plus hideux s'est olfert à leurs regards , 

celui d'un homme égorgé, ayant sur le milieu au 

corps une longue incision rVùi laissait apercevoir 

l'iutèriéur de la poitrine, de iVstomae et du ventre, 

d'autres parties du cadavre offraient d'horribles mu-

tilations. Lu nuit, à ce moment, 11'était pas lof 



obscure ; mais le vent soufflait avec force, et la . 

pluie tombait avec assez d'abondance pour contra-

rier les opérations des magistrats. Cependant dans 

la crainte que le plus léger retard ne nuisît à la ma-

nifestation de la vérité , et à l'aide de deux torches 

etd une lanterne , les recherches ont été continuées. 

11 a été remarqué sur le cadavre une blessure au 

milieu du sourcil gauche, une autre à l'angle in-

terne de l'œil du même côté , une troisième sur le 

ne7,et une quatrième à la joue gauche. Uue circons-

tance qui a dû frapper , c'est que, bien que le teins 

soit pluvieux depuis quatre jours, etque les chemins 

soient très-boueux pour arriver au lieu où était le 

cadavre , on n'apercevait capendant pas de boue 

sur ses vèteinens , ni sur aucune de ses parties; ses 

soul.ers même n'en avaient que très-peu. Une autre 

circonstance , qui indiquerait que la victime n'a pas 

succombé là où elle a été trouvée , c'est qu'il n'v 

avait pas de sang à cet endroit. Le cadavre a été 

reconnu le lendemain pour être celui du nommé 

Jean-Baptiste llezette , âge de quarante-deux ans , 

liouune de confiance employé chez le sieur iîriou-

Tronsson , fabricant à Reims. On forme mille 

conjectures sur la mort de ce malheureux , qui de-

meurait chez sa mère et jouissait d'une bonne ré-

putation. 

Ajoutons que depuis quelque teins on parle ici 

d'attaques nocturne» qui répandent l'effioi. Nous 

n'avons point de gariii-.on. Ou se demande partout 

quel est l'obstacle qui s'oppose à la réorganisation 

de notre belle garde nationale; les services qu'elle 

a rendus ne sont point oubliés. Espérons que, dans 

les circonstances critiques où nous nous trouvons, 

les autorités locales vont s'empresser de prendre 

toutes les mesures propres à rassurer les esprits. 

PARIS, 26 DÉCEMBRE 1828. 
'On écrit de Bruxelles , par voie extraordinaire,, le 25 

décembre : 

« La seconde chambre des Etats-Généraux a reçu hier un 

message du roi, accompagnant un projet de loi sur la presse. 

» Ce projet est conçu eu dis articles. La législation exesp-

tionnelie de 1815 est supprimée. » 

— Des propriétaires de la nouvelle Russie viennent de for-

mer une société d agriculture pour la Russie méridionale. 

L'empereur, eu autorisant cet établissement , l'a doté de 

5,ooo roubles par au. 

— M. Th. Joulfroy, connu par ses travaux philosophiques 

rt en outre par une traduction des OEuvi es comptâtes de Reid , 

vient d'être nommé professeur suppléant de M. iviilon à la 

l' acuité des lettres , en remplacement de M. Maugras. M. Th. 

Jouffroy ouvrira sou cours d histoire de la philosophie ancienne 

dans les premiers jours de janvier. 

— Sou» recevons des lettres de Besançon , d'après lesquelles 

M. Gréa , neveu de l'eu M. Jobez , est déimitivè'ùièiit ie candi-

dat porté par les électeurs constitutionnels, il a été désigné à 

une immense majorité , à la suite d'un dernier scrutin pro-

visoire. 

— Une lettre arrivée récemment de Rome contient le pas-

sage suivant : 

« Le rieevimento est le jour de gloire des ambassadeurs : 

c'est celui ou , a leur arrivée, ils donnent audience aux grands 

et à la noblesse de. Rome, Jamais on eu avait vu un pareil a 

celui de H.de Château, riant, 'fous t. s cardinaux couverts de la 

pourpre , le» dignitaires eu grand costume, les uobtes dans 

leurs habits de gala , jusqu'aux puissances déchues qui se ca-

chent dans I ombre , le lameux Godoy , en habit de généralis-

sime d'Espagne et des Indes , tout ce que Rome enfin ren-

ferme de plus distingué par l'éclat de la naissance et des la-

lens , se pressaient dans les salons pour saluer 1 envoyé de la 

France, bon premier soin, en arrivant à Roiiie , -avait été 

d'envoyer complimenter le cardinal Kesch, avec qui il avait, 

eu daiiciennes relations , et de lui otiïir ses services avec toute 

la grâce possible, i.etle deul.rehe a Uatlé d'autant plus l'opi-

nion , que jusqu'ici les ambassadeurs français avaient tenu 

une conduite toute différente envers les membre» de la lauiille 

Napoléon. M. de Uialeuubriaut s'occupe beaucoup des arts ;, 

il est allé plusieurs l'ois visiter l académie de France. » 

— On nous donne comme certain que iVl.de. liully vient 

d'appeler à la cour royale de Douay de l'arrêté du preiet du 

nord , qui a ordonne sa radiation de la liste électorale. 

{Mémorial de la Scarpe.) 

— On affirme que le conseil supérieur de la guerre a décidé 

que l'inianterie de ta garde 10) aie serait divisée eu ..deux 

corps, la moitié prendrait le litre de vieille garde, l'autre 

moitié s'appellerait ia jenne garde, l'our faire partie de la 

vieille garde, il faudrait quatre ans de service au moins; 

tes nouvelle» recrues composeraient la jeune garde. Ou assure 

-qu'il ne serait rien change au règlement relativement aux 01-

uciers. 

Un donne aussi pour certain que les régimens d infante-

rie légère seronlcouverlis eu régi mens de ligne , et qti ils pren-

dront de nouveaux numéros à La suite des regiuieaa uc .igue 

actuel». 

— Un jeune étudiant, arrivé à Paris depuis quelques jours, 

n'osait confier à aucun meuble sa bourse , que sa famille 

avait bien garnie , eu se gênant peut-être ; il partait son ar-

gent suc lui , et il se croyait sans inquiétude. Un jour que 

le beau talent de M*"" Mars l'appelait au théâtre de .la rue 

de Richelieu , à peine fut-il assis que sa petite fortune lui re-

vint en mémoire ; il porte la main à sa poche , il n'y sent 

rien; il cherche , il se fouille, plus d argent, ou l'a volé ! 

11 sort du théâtre et court chez lui : il a peut-être oublié sa 

bourse ; mais non , sou malheur u'est que trop certain. 

Accablé du coup, le pauvre jeune homme va l'aire sa dé-

claration chez le commissaire de sou quartier : et là il 11e peut 

cacher son émotion , des larmes s'échappent de ses yeux 

Peut-être pensait-il aux sacrifices que taisait sa l'amitié pour 

1 envoyer à Paris, peut-être craignait-il que la nouvelle de ce 

Vol ne parut être qu'un prétexte pour cacher quelques dé-

sordre». Quoi qu'il en soit, notre étudiant, toujours triste, 

rentre chez lui, reprend ses cours , et alteiid , sans trop es-

pérer , que sa chère bourse lui soit rendue. Vingt-quatre 

heures après , il reçoit uue lettre de Mi de iielleywe , qui 

l'invite à passer à sou hôtel. 11 se présente à l'audience du 

prétet de police. On l annonce ; VI. de iiclîeyme , éloignant 

tout le inonde , le l'ait entrer seul. « .tioiisicur , lui dit-il , 

j ai là , parmi d autres papiers , la déclaration que vous avez 

laile chez le commissaire ; ou vous a vole, el je sais qu'un 

étudiant n'a souvent que le nécessaire ; je s. rais heureux de 

pouvoir vous tirer d'emoarras et ouvrant un tiroir : « Voici 

lie 1 argent, ajoutât il; prenez, je vous prie, ia somme dont 

vous avez besoin, et vous me la rendre» plus iari..,. quand 

vous pourrez. 

Le jeune nomme , ému de cette offre inattendue, remercia 

M. de Beiieyme , en l assurant qu un de se* amis était venu 

à son secours , et qu il avait prévenu sa taniilie de sa posi-

tion. Apres avoir iiiulileuieul insiste : « Du moins. Monsieur, 

lui dit Al. de iieiley me , eu ie reconduisant , s'il arrivait 

que votre l'amiiie tardât a vous répondre et que quelque 

avance vous l'ut nécessaire, 11 oubliez pas que je vous de-

mande la préiercuee. >» 

La modestie de li. de Belleyme s'offensera peut-être de 

notre indiscrétion, mais ii serait trop heureux pour nous 

que nos ministres eussent à nous eu reprocher souvent de 

pareille». 

—Il n'est question à Douai , d. puis quelques jours , que 

de ia disparition du prépose eu chef de l'octroi el des causes 

qui 1 ont déterminée. Les accusations les plus graves s accré-

uiteut. iSous .alionji essayer de présenter le couses comme elles 

sout ,'daus le seul intérêt de la vérité. 

Lue accusation d une nature grave est portée mardi dernier 

à M. le maire de Douai contre ie prepoai era chef de l'octroi, 

i'vous ne nous prononçons pas, la justice informe, a. le maire 

appelle i employé accusé , lui communique l'accusation , et, 

sans rien préjuger sur le tond, le renvoie devant M. le juge-

dïuslructiou près ie tribunal de première instance. Aussitôt 

ce uiag.strai , accompagné de Al. le substitut ou procureur 

du roi , l'ait une visite euez M. Adam . aiin de rechercher et 

saisir les papiers qui pouvaient se rattacher aux iouctious 

dont il est investi. Là se terminait loul ce que pouvait ia jus-

tice contre un ionc.iounaii e publie de celle sorte; elle ne 

pouvait 111 liulerrogcr, ni l'arrêter, ni ie poursuivre. Eu sa 

qualité de [iréposé d octroi nommé jiar le gouvernement, M. 

Adam jouit de Ja garauiie tegatc accordée a certains fonction, 

uaires par l article y5 de ia eoiist.i ul.ou de 1 an 6 -, il nejiouvait 

doue être poursuivi, pour des faits reluUj'i.a ses [onctions qu eu 

vertu d une décision du conseil délai, linéique lyrauuique et 

contraire au droit commun que puisse paraître ia loi, ie ma-

gistrat 11e pouvait feuireindre. 

ai. Adam est eu mile ; 011 ie dit en Belgique. Vendredi sa 

dem.ssion est jiarveiiue à M. le maire de D.ju.d , et, samedi 

1 autorisation de le poursuivre a été euvoyéepar M. le prête t. 

{Mentor tu l de ia Ùcurpe.) 

— Un jugement du tribunal correcuou.iel de tienne a con-

damné Ai. jjelvnicourl à 22,000 fr. d amendé, pour délit 

d iiauiludc il usure, jur sou apjiei , quarante témoins , paruii 

lesquels on remarque de malheureux vieil.ards complètement 

ruines , sout venus déposer devant ia cour des exact.ous Ooiii. 

ils ont ete victimes. L uu d'eux jiretciid que les intérêts se sont 

accrus de 10 a 1*0 pour 100 par an ; niais le taux te plus mo-

deste était de 12 à 16 pour IUJ , non compris 2 pour 100 de 

commission. An surplus , obligations notariées , ventes à ré-: 

ineré , transport de créance , ce. , tout eiait bon pour garan-

tir à M. iJeivineourt les services qu il rendait. Lu jeune iiani-

me encore' mineur avait trouve crédit près de lui ; au bout de 

quelques années , les divers bitiels souscrits s élevaient a 

'o-joo ir. i'ilii'ayé jiar les jioursuiles Uu ministère public , 1 hon-

nête usurier s est exécuiè iui-meme et » est empressé de rendre 

au jeune homme '2910 fr» 

On entend iVL Doomeourl dans ses explications ; il faisait 

le métier de prêteur avant ia lo. tic tooy , et depuis cette épo-

que il 11a lait payer, dit-il , que i intérêt légal. 

M. le conseiller Crespiu ue oarachee , tenant 1 audience 

en f absence de Al. le président Leuaussy , que ia maladie de 

sou père a éloigné de ses Iouctious, adresse a ai. Ueivincouri 

la question suivante : A quel taux prenez-vous ava.it 180; ! 

M. Deiviucourt. Ad et à 7 pour 100. 

le président. Est-ce que vous ue prêtiez pas à 10 V 

il. ijeniucuurt. Je crois que oui. 

Après des débats, tort longs et tort animés , la cour a cn-

', louau ia plaidoirie d» il" Couture, avocat du oieur Dfclvia-

court, et, sur les conclusions de M. Léonce-Vincent . avocat» 

général , a réduit l'amende à 16,800 fr. 

NOUVELLES ETRANGERES. 
ITALIE, 

Florence , 24 octobre. 

Le sultan a écrit au scheik-islam (chef de la foi), pour l'ia-

viter à revêtir l'habit militaire , eu lui disant qu'il comptait 

sur lui pour donner l'exemple à tous les oulémas et montrée 

au peuple que le moment était venu pour tous les musul-

mans de se consacrer à la défense du pays et de la religion. 

Le sultan termine sa lettre eu disant qu il a l'espoir de na 

trouver aucune résistance ; il ajoute que s'il en trouvait, U 

saurait soumettre les opposaus comme il soumis les janis-

saires, {Gazette de Florence,) 

GRÈCE. 

Corfou , 22 novembre. 

Les Grecs qui depuis quelque tems assiégeaient Salona , 

étaient sur le poiut de tourner aussi les armes contre Misso-

longhi , et de former le siège régulier de cette place. 

Ou écrit de Sainte-Maure que le séraskier Reschid-Pacha 

avait renouvelé ses assauts contre la petite île de Coronissa , 

dans le golfe de Prévésa , mais que toutes ses attaques ont 

été repoussées avec valeur par les Grecs. Maintenant , ils 

n'ont plus rien à craindre de la part de Reschid , puisque ce 

dernier vient de recevoir uu courrier de CoustaniiiiOjile , qui 

lui a remist 1 ordre de se porter vers la capitale , avec toutes 

les troupes qu'il pourrait emmener sans dégarnir entièrement 

les forteresses qui sont sous sou commandement. Un consé-

quence d'une pareille invitation , il s'est éloigné de Prévésa , 

est déjà arrivé à Arta , et a entièrement renoncé à l'expédi-

tion qu'il préparait contre l'Acaruanie, 

Le bruit courait que le président Capo d ist-ia était arrivé 

à Vostizza , et qu'où f attendait ensuite à Patras. 

MOLDAVIE. 

Jassy , 5 décembre. 

Il arrive chaque jour, de la rive droite du Danube, de$ 

troupes russes qui prennent position dans les principautés. 

Le générai VVittgensleiu qui avait demandé uu congé pour 

se retirer dans ses terres , a .reçu de 1 empereur une dépêche 

flatteuse dans laquelle il lui est ordonné de rester à l'armée 

pour la réorganiser. Lu courrier est dépêché à l'épouse du 

général qui est autorisée à se réunir à lui. 

Ou attend ici MM. de Pahlen , Dasehoff et de Miuziaky, 

qui doivent l'aire des changemens dans l'administration. 

Les généraux Witt et aaU.anotf sout partis hier pour la Bes-

sarabie, où ils vont réorganiser le transport des recrues. 

La peste n'étant montrée de nouveau du côté de Buehurest , 

ou a porté à i3 jours la quarantaine établie sur ie Prath. 

On écrit de Galaiz qu un corps russe de 5o à 4o,ooo hom-

mes , y compris la garnison de Varna , se trouve encore sur 

la rive droite du Danube , occupant le pays depuis Uaktscka 

jusqu'à Varna , et entretenant des communications avec tbra'il 

et Matschin. Les mêmes lettres annoncent qu uu corps nom-

breux de cavalerie turque marche sur Ilirsovva avec la garni-

son de Silistrie. 

Ai\\0\CES JUDICIAIRES. 
Appert que par jugement rendu au tribunal de première 

instance de Lyou, par déiaut de présentation.* le dix-neuf 

décembre mil huit'cent vingt-huit, enregistré'», la dame Ca-

therine Monier, épouse du sieur Jacques Châtrât, proprié-

taire, demeurant eusetubie eu la ville de la Guilloùere , au 

lieu des lirotteaux , rue de Coude, n" 7 , a été séparée quant 

aux biens d'avec lui, et autorisée à l'aire le commerce, l'aie 

a constitué pour sou avoué M" Uuchez, exerçant près leinèmei 

tribuual , demeurant à Lyon , place baiat-Pierre , u" 20. 

(»74) 

VE.NTii PAR L'A VOIE DE LA LiClTATIOS , 

A LAQUELLE -LES ÉrilAiXCERS SKBONT AIMUS , 

Pardevaut M" Bros , notaire à Saiut-Genis-Laval , 

ES DEUX LOTS , 

D'immeubles situés sur la commune de Vourles , dépendant di 

la succession de Claude-Gaspard Berger. 

Cette vente est poursuivie à la requête de Claude Vial , cor-

donnier , et Marie tierger , sa femme > dûment autorisée, do-

miciliés à Lyon , rue ^'-Georges , lesquels ont constitué pour 

avoué M" Maublanc , exerçant eu cette qualité près le tribu-

nal civil de Lyon, ou il demeure, rue des Trois-Maries, n" 11 ; 

Contre Pierre outel, propriétaire-cultivateur , et Jeannette 

Uailavier, sa teiniue , domicilies à Vourles; cette dernière en 

qualité du tutrice, elle mari, de co-tuteur de Claude , Marie 

et Véronique Lerger , euiaiis mineurs représentant Jean Ber-

ger leur père , premier époux de Jeannette Fatlavier , défen-

deurs , ayant pour avoué ai" Bros jeune, avoué près ledit tri-

bunal ,, demeurant à Lyou , place ol-Jean ; 

x
 "Et contre Charles Véricellcs, propriétaire-cultivateur, et 

f leurie iierger , sa femme , et Bertrand Pourehet,, proprU'*. 



talfe-cullivatcur, et Claudine Berger, sa femme, tous domi- : 

■ a Iirs à Vourle», lesquels ont constitué pouravoué M" François- i 

Durand , uvoné près le même tribunal, demeurant !i Lyon , 

place rie la Haleine ; 

Ko vertu de deux'jogemens rendus par le tribunal civil de 

M ou , les trois juillet et vingt-huit août mil huit cent vingt- , 

huit, enregistrés, expédiés, notifiés et signifiés ; 

Les immeubles dont il s'agit seront vendus pardevant M* 

lires, notaire a St-Genis-Laval . commis par le jugement du 

vingt-huit août, et en son élude , en deux lots , sauf l'enchère 

générale. 

PREMIER LOT. 

Le premier lot est composé d un corps de bâtiment, cellier, 

cour , jardin et hangar , situés dans la commune de VWirles , 

estimé , par le rapport des experts , neuf cents francs , 

ci. ... 900 fr. 

SECOND LOT. 

Le second lot est composé d'un ténement de 

vigne et terre contigu , situé au territoire des 

Kclapons, commune de V om ies , de la contenance 

de trente-six ares cinquante centiares , estimé 

*.rois cent vingt-cinq francs , ci S2Ç 

Total ...... 1,9.25 fr. 

Il y aura une enchère générale sur ces deux lots , qui ne 

sera préférée qu'autant qu'elle surpassera les enchères par-

tielles. 

Tous ces biens à vendre sont situés sur la commune de 

Vourles, canton de St-Genis-Laval, deuxième arrondissement 

du département du lîhdne. 

Le cahier des charges sous lesquelles la vente aura lieu , 

■a été déposé en l'élude de Me Bros , notaire , demeurant à 

St-Genis-Laval. 

L'adjudication préparatoire desdits immeubles a eu lieu en 

l'étude de il' Bros , notaire à St-Ceuis-Lav.il , le seize no-

vembre mil huit cent vingt-huit , à deux heures de relevée. 

Et l'adjudication définitive aura lieu le quatre janvier mil 

huit cent vingt-neuf , à deux heures de relevée , au dessous de 

l'estimation , ainsi qu'il a été ordonné par jugement du tri-

bunal civil de Lyon, en date du treize décembre mil huit cent 

vingt-huit. Signé , MALBLANC. 

■S'adresser, pour avoir de plus amples renseiguemens , 

1 M' Maublanc , avoué à Lyon , rue Trois-Maries , 11° 11 , 

00 à M" Bros, notaire à St-Genis-Laval. (871) 

Le samedi dix-sept janvier mil hniteent vingt-neuf, en l'au-

dience des criées du tribunal civil de Lyon , qui se tient au 

palais de justice , place St-Jcan , à dix heures du matin, if 

sera procédé à l'adjudication définitive, aux enchères, d'une 

maison nouvellement construite, contenant un grand établis-

sement de bains , située en la commune de la Guillolière , rue 

Dieu-Donné , saisie au préjudice du sieur Joseph Duilte , 

menuisier et propriétaire, demeurant a la Guillolière , rue 

Dieu-Donné , et de dame Jeanne Vincent , son épouse. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens. et voir le 

cahier des charges, au greffe dudit tribunal, ou à M' Debles-

son , avoué du poursuivant, demeurant à Lyou, place du 

Gouvernement, n" 3. (881) 

fente judiciaire de mobilier et fonds de menuisier. 

Le lundi vingt-neuf décembre mil huit cent vingt-huit, à 

neuf heures du matin , il sera procédé , sur la place Léviste 

de cette ville , à la vente judiciaire, à (enchère et au comp-

tant , de meubles et etîets saisis, consistant principalement 

en secrétaire , commodes , chaises, fauteuils , horloge , tables, 

buffets , placards, poêle en fonte, lit» garnis, linge , batterie 

de cuisine et autres objets ; charrettes à bras, établis , scies, 

varlopes, rabots, sergens, outils divers, planches et pla-

teaux en sapin , chêne et noyer, et autres objets composant 

un fonds de menuisier. THIMONNIEB, (8/3) 

Mardi trente décembre mil huit cent vingt-huit, à neuf 

beures du matin, sur la place du marché des Terreaux de la 

ville de Lyon , il sera, à la requête de dame veuve Gérard et 

des Dis Gérard , propriétaires, demeurant à Lyon, procédé à 

la vente des meubles, effets, saisis au préjudice des sieurs 

Phileppy et C*, épiciers, demeurant à Lyou, rue Pizay ; les 

objets à vendre consistent en table , chaises, caisses pleines , 

caisses vides , commode , réchaud , etc. VIALLON. (870J 

Le mercredi trente-un du courant , neuf heures du matin , 

sur la place du Porl-du-Roi de cette ville, il sera procédé à la 

vente au plus offrant et dernier enchérisseur des meuble» et 

effets saisis au préjudice des sieurs Berlhet frère el sonir , ca-

fetier», demeurant à Lyon , rue des Célestins ; lesquels con-

sistent en glaces , tables à dessus de marbre , comptoir , bil-

lard , poêle , etc. SIMON jeune. (877) 

VENTE JUDICIAIRE 

Du mobiler d'un liôlel garni. 

Eti vertu d'un jugement rendu par le tribunal de première 

înstauce de Lyon et de trois arrêt» rendus par la cour royale 

de ia même ville , dont le dernier est exécutoire sur minute , 

j. sera procédé, samedi vingt-sept décembre mil huit cent 

■.injvt huit, ù neuf heures du matin , et jours suivanS s'il y a j 
Heu , aux premier, deuxième et troisième étages de la mai 

sou sise h Lyon . rue du Garel, portant le n° 5 , i la vente 

de» meuble» et effets saisis ,Ji la requête de M. Beaumers , 

doi leur e.n médecine , demeurant à Lyon , rue Sainte-Cathe-

rine , au préjudice du sieur François Cabot, demeurant à 

Lyou , susdite rue du Garet , n" 5. 

Les ohjcts à vendre consistent en bois de lits de divers 

genres, gardes»paille, matelas, couvertures, draps de lit, 

traversins, chaise», tables, commodes , plusieurs glaces de 

différentes grandeurs, garnitures de lits , rideaux de croisées , 

secrétaire* , tables de nuit , chandeliers , casseroles en cuivre 

et autres ustensiles de cuisine; vaisselle en faïence , nappes , 

serviette» el autres objets , trente couverts d'argent, pesant 

ensemble quatorze marcs trois onces, lesquels seront vendus 

au premier étage de ladite maison le mercredi Irente-nn du 

prisent mois , à dix heures du matin , et ce, après les trois 

insertions voulues par la loi. _ 

La veille sera faite au comptant. F. BARANGE. (861—2) 

ANNONCES DIVERSES. 

A VENDUE. 

Elude d'avoué bien ancienne et bien aohalandée , à vendre 

à Ro.inue (Loire) , avec toute facilité pour le payement, 

S adresser à M. Lambloi, chirurgien de l'hôpital , audit 

Roanne. (868) 

/& Une jolie jument de Mecklsmbourg , âgée de 

HfcAL »S ans. 

w&AX S adresser taçade de Saône , n" 4- (872) 

AVIS. 

La commune de Tassin , ayant reçu l'autorisation néces-

saire pour doubler son église, les travaux seront adjugés à 

Tassin, dans la salle de la mairie, le i4 janvier 1829 , à 

midi. MM. les entrepreneurs qui voudraient soumissionner 

les travaux , peuvent prendre connaissance du devis et du ca-

hier des charges déposés à Tassin , chez M. Molliu , membre 

du conseil, ou à Lyon, chez M. Autouin Rieussec, place Louis-

le-Crand , n" ti. (809—3J 

TISANNE PORTATIVE DE SALSEPAREILLE 

Puur le traitement des maladies vénériennes. 

On eu verse deux cuillerées dans un litre d eau commune , 

on agite deux ou trois fois la bouteille , et ton obtient une 

tisauue contenant une once de salsepareille. Cette boisson 

ainsi préparée possède tous les principes et toutes les proprié-

tés de cette substance* employée avec tant de succès dans les 

maladies syphilitiques. Deux ou trois flacons suffisent pour un 

traitement qu ou peut faire dans le plus grand secret. Le prix 

du flacon est de 6 fr. 

S'adresser chez M. Roman, pharmacien, rue du Plat, 

11° 16 , à Lyon , pharmacie du Vase d'Or. (869) 

Le sieur Allongue, rue St-Polycarpe, n" 5, vient de joindre 

à son établissement un salon pour la coupe des cheveux ; il 

espère que la propreté qui y règne fui vaudra la confiance du 

public. Avantageusement connu pour tout ce qui concerne 

son état, on trouve chez lui ce quil y a de plus nouveau en 

ouvrages en cheveux et en découvertes dans ce genre ; perru-

ques , toupets , tours à bandeaux et touffes et moutures élas-

tiques et métalliques. 

Brosses mystérieuses pour teindre cheveux et favoris, et 

d'autres aussi d une nouvelle invention, dont la teinture tient 

plus de trois mois. 

Parfumeries de toutes espèces , de première qualité. 

Ivouveauliis , cols, foulars , cravates, ceintures . sacs et 

plusieurs articles de toilette du dernier goût. qu il fait venir 

de Paris. 
Chaussure d'appartement , socques , omnibus , ganterie 

nouvelle. 

Le sieur Allongue fait de fréqueiis voyages à Paris , et se 

tient au courant de toutes les modes. (878J 

CABINET LITTERAIRE , 

Place Faurez , près de St-Polycarpc. 

Ce nouvel établissement se recommande pour le nombre et ' 

la variété de jouruaui politiques et littéraires de France, Suisse, 

Italie et Allemagne , et pour les cartes choisies qui 1 ornent. 

On Y abbuiie poui Ta ville et la campagne. Le prix de f a-

bouneinent pour la lecture au cabinet est de 28 francs pour un 

an, lô francs pour six mois, 8 francs pour trois mois, 3 francs ' 

pour uu mois. (&71)) 

PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LA SAONE. 

De Lyon à Chàlous en deux jours ; départs à sept Heures du 

matin , 

Dimanche ''.S décembre. — Lundi 29. — Mercredi 3i. — 

Jeudi 1" janvier. — Samedi 3. 

De Chaions à Lyou en un jour ; départs à six heures du 

malin , 

Dimanche 28 déeeuibre. — Mardi 3o. — Mercredi 5i. — 

Vendredi 2 janvier. —Samedi 3. ('7U) 

On désire trouver un apprenti de ia à 1G ans pour la li-

br.iirie , appartenant à une bonne famille. Il n'aura poiu» 

d'appointemens la première année. • 

S'adresser au bureau du journal. (880) 

AUX VINGT MILLE BIJOUX 

A PRIX FIXE. 

Passage de t'Argue , à Tsyon. 

Les avantages que présente un juste et vrai prix fixe sont 

généralement appréciés; d'abord exposé au jugement des con-

naisseurs qui peuvent manifester positivement ou négative-

ment sur la justesse des prix, lie nécessairement le vendeur " 

même par rapport a la concurrence , à borner les prix dm» 

minime profil . et l'acheteur n'a pas la crainte de payer plus 

qu'un autre. Il lui est encore agréable sur un choix graduel 

d'établir eu silence un rapport économique et conforme à. 

ta capacité de sa bourse ; tels sont les avantages que pré-

sente un magasin dont les prix sont notés , et telles sont les 

vues qui ont toujours engagé le sieur Spiuelli, dont il croit 

satisfaire les intérêts réciproques : il se félicite également 

d'offrir au publie l'assortiment de bijoux le plus complet 

qu'il soit possible do réunir , soit en or ou argent 

garnis de pierres fines etdiainans, et généralement de tout 

ce qui existe en fantaisie, et des parfaites imitations compo-
sant la parure des deux sexès. 

Nota. Vu les approches du jour de l'an , le sieur Spi-

nejli a réuni un grand nombre de bijoux susceptibles d'être 

offerts en cadeaux aux deux sexes. (810—5) 

A vendre pour cause de départ et à moitié prix de sa va-

leur , uue filature de coton composée de 25 métiers Mul-

Jeuni, tous neufs, avec les cardes et tous les accessoires né-

cessaires à l'exploitation. 

— Une école primaire composée de 4o élèves , située dans 

un bon quartier; le loyer de cent cinquante francs est assuré 

pour long-teins. 

—■ A vendre ou à échanger , trois petites maisons situées 

à la Guillotière , d un revenu de 6 p. o|0. 

— Un pensionnat de demoiselles, situé dans une des plus 

belles positions de la ville ; on donnera facilité pour le» 

paiemens. 

— Un ancien négociant, retiré des affaires , voulant utiliser 

uue partie de ia journée, désire tenir la caisse ou le» écritures 

dans uue maison de commerce quelconque moyennant un, 

versement d uue somme de 5o,ooo fr. 

—Un jeune homme de trente ans, connaissant la fabrique, la 

tenue des livres et pouvant disposer d'une somme de 3o,ooof. 

désire être intéressé dans une maison de commerce quel-

conque. 

S'adresser aux* sieurs J. Bertholon et C*, agens d a (Taire*, 

rue de la Cage , n" 1», au premier. (.876) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Le magasin de papeterie de Qardoz , successeur de De'irost, 

est actuellement rue de la Palme , 11" 4 > ca arrivant sur la 

place St-Pierre. 

11 tient toujours un assortiment complet d? papiers blancs , 

mi-blancs , gris et do toutes couleurs , pour 1 écriture , i'enear-

tage des étoffes et toutes sortes d'emplois , registres , encres , 

plumes et tout ce qui concerne la fourniture des bureaux. 

La translation de son domicile (causée par l'excessive clvi'té 

toujours croissante et les incommodités qu'avait son ancien 

petit magasin ) lui faisant une économie assez considérable , 

le mettra à même de céder des qualités supérieures à des prix 

très-modérés. (834—-6) 

DE MARSEILLE 

POUR BIO-DE-JANEIRO (Brésil), ES DROITURE , 

«y; Partira le 15 janvier prochain , avec escorte ( en-

/SL^v, gagée par contrat ), le beau brick le FRED&RIG, 

JtîÊÊS* de 2o5 tonneaux , chevillé , cloué et doublé en 

cuivre , reconnu d'une marche supérieure et ayant des cm-

méuagemens trôs-cominodes pour les passagers , qui y seront 

traités à satisfaction. . ., 
Ledit brick est commandé par le capitaine Sébastien Gimie, 

à qui l'on doit s'adresser pour passage et quelques tonneaux de 

marchandises ; ou à M. Blétry, courtier de nolisement, a Mar-

seille; et à Lyon, à MM. Gaillard frères et G", quai St-Clair, 

n» 10. -
 (79 

Le dépôt d'amorces pour fusils à piston, de Messieurs Tnàf 
et Blanchetde Paris, est chez L. Jaequemet et C'rue i -

pin, n" iG, au prix de fabrique. ("7°
 4 

SPECTACLES DU 27 DÉCEMBRE. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

LE BOUFFE ET LE TAILLEUR , opéra. — ŒDIPE , tragédie. 

THEATRE DES CÉLESTINS. 

L'ENFANT DU CHAMP DE BATAILLE, mélodrame. - Li: Js-

RIAGE .«POSSIBLE , vaudcville.-LA Pin» " MOM , melodratpi. 

XIOMi IMVRIWfiRIE Bfi BRVKET, GRANDE RUE MERCIERE , » 


